PROTOCOLE D’ACCÈS ET D’ENTRETIEN PROVISOIRE DE LA PARCELLE
(En attendant la finalisation du contrôle des structures et la signature du bail rural)
Entre les soussignés :
Domaine AF GROS,
16 rue Pierre Joigneaux – 21200 Beaune
Représentée par Madame Caroline PARENT-GROS
(ci-après « l’Exploitant »)
Et
Monsieur Thierry VERNIER,
(ci-après « le Propriétaire »)
Ensemble ci-après « les Parties ».

1. Objet du protocole
Le présent protocole a pour objet d’autoriser temporairement l’Exploitant à accéder à la parcelle appartenant au Propriétaire et située à Nuits St Georges, référence cadastrale BK 122 afin d’y assurer l’entretien courant (travaux manuels, travaux mécaniques légers, entretien du sol, palissage, suivi sanitaire, etc.) dans l’attente :
· de la constitution du dossier de contrôle des structures,
· et de la signature du bail rural définitif entre les Parties.
Ce protocole ne vaut pas bail, ne constitue pas une mise à disposition durable et peut être résilié à tout moment dans les conditions ci-après.

2. Durée
Le présent protocole entre en vigueur dès sa signature et prendra fin automatiquement :
· soit lors de la signature du bail rural,
· soit au plus tard dans un délai de 6 mois,
· soit à la demande écrite de l’une ou l’autre des Parties avec un préavis de 8 jours.

3. Autorisation d’accès
Le Propriétaire autorise l’Exploitant et l’ensemble de ses salariés, prestataires ou intervenants mandatés, à pénétrer dans la parcelle pendant toute la durée du protocole.
Les horaires et modalités d’accès sont libres, sous réserve de ne pas occasionner de trouble anormal au voisinage ou au Propriétaire.

4. Travaux autorisés
Seuls les travaux suivants sont autorisés :
· entretien du sol,
· remise en état cultural,
· travaux de saison (taille, liage, épamprage, relevage, traitements, travaux de palissage),
· passage de matériel léger ou tracteur si nécessaire,
· toute intervention indispensable à la conservation en bon état cultural de la vigne.
Toute intervention lourde (restructuration, arrachage, coupe de rangs, plantation) devra faire l’objet d’un accord préalable écrit du Propriétaire.

5. Responsabilité – Assurances
L’Exploitant déclare être à jour de ses assurances professionnelles, incluant la responsabilité civile exploitation ainsi que les assurances couvrant ses salariés.
L’Exploitant s’engage à :
· respecter les règles de sécurité pour ses salariés,
· respecter la législation applicable (phytosanitaires, sécurité au travail, environnement),
· veiller à la bonne utilisation du matériel sur la parcelle.
Le Propriétaire déclare qu’aucun obstacle caché, tranchée, borne électrique ou danger particulier n’existe sur la parcelle, ou s’engage à les signaler immédiatement.
Chacune des Parties reste responsable de ses propres dommages et de ceux de ses préposés.

6. Absence de contrepartie financière
Le présent protocole est réalisé à titre gracieux, sans versement de loyer ni reconnaissance de fermage.
Les travaux d’entretien réalisés ne sauraient être assimilés à un début d’exécution du bail.

7. Résiliation
Chaque Partie peut mettre fin au présent protocole à tout moment par simple notification écrite (email avec accusé de réception accepté), avec un préavis de 8 jours.

8. Divers
Le présent protocole est un accord temporaire, conclu dans l’intérêt commun des Parties, en vue d’assurer la continuité culturale de la vigne en attendant la finalisation des démarches administratives.
Il ne confère à l’Exploitant aucun droit au maintien dans les lieux en l’absence de bail signé.

Fait à ………………, le …………………
Pour le Domaine AF GROS
Caroline Parent-Gros
(Signature)
Pour Monsieur Thierry VERNIER
(Signature)

